[image: ] APPEL A CANDIDATURE

Conseiller en prévention (niveau 2)
CDI – 4/5 temps – 30h24/semaine
INTERESSÉ(E) ?
Déposez votre candidature pour le 31 juillet 2026 au plus tard :
Par courrier recommandé
Adressé au Collège Communal, Rue Royale 4 à 4690 Bassenge

Par remise d’un écrit contre accusé de réception
Monsieur Thomas Fontaine 
Directeur Général f.f.

Par courriel
cedric.romainville@bassenge.be avec la référence suivante :
« 2026_conseiller prévention »

Pour être recevable, votre dossier comprendra : 
· Votre CV,
· Une lettre de motivation, 
· Un extrait de casier judiciaire de moins de 3 mois,
· Une copie des diplômes/certificats requis.

Tout renseignement complémentaire peut être obtenu auprès de Monsieur Thomas Fontaine, Directeur général f.f.
Tél : 04 286 91 41
thomas.fontaine@bassenge.be 
Seuls les dossiers de candidature complets correspondant au profil recherché recevront un suivi.











La Commune et le CPAS de Bassenge sont à la recherche d’un Conseiller en prévention.

MISSIONS GENERALES DU CONSEILLER EN PREVENTION (niveau 2) :

Sous l'autorité du Directeur général de la commune et en collaboration avec les équipes en place, le Conseiller en prévention devra s'assurer du respect des dispositions légales et règlementaires relatives à la sécurité, au bien-être des travailleurs et de toutes les autres mesures et activités de prévention. Il assistera les instances décisionnelles dans la définition, la mise en place et le suivi d'une politique de gestion des risques professionnels et de sécurité. 
Ses missions principales seront les suivantes :
· Préparer l'analyse des risques (plan particulier et global de prévention, plan annuel d'action, négociation avec les instances décisionnelles, élaboration des fiches de sécurité, modélisation des procédures de sécurité, etc.) ;
· Rendre des avis et des recommandations en matière de prévention ;
· Coordonner l'information, la communication et participer aux actions de formation à la sécurité;
· Préparer les procédures d'urgence interne ;
· Participer à la définition et au suivi de la politique de prévention des risques professionnels et d'amélioration des conditions de travail ;
· Participer aux réunions du CPPT ;
· Etc.

COMPETENCES :

· Bonne capacité organisationnelle et gestion des priorités
· Sens de l'organisation, motivation, efficacité
· Initiative, respect des règles, communication
· Autonomie
· Orthographe irréprochable
· Respect de la déontologie et de l’éthique
· Assertivité 
· Maitrise des outils informatiques (Suite office,…)


CONDITIONS D’ADMISSION :

· Être titulaire d’un bachelier professionnalisant ou d’un diplôme de l’enseignement secondaire supérieur.
· Être titulaire de l'attestation de réussite du module multidisciplinaire de base de Conseiller en prévention de niveau 2 ou, à défaut, s'engager à terminer avec fruit dans l'année scolaire en cours la formation menant au certificat de niveau II). 
· Être titulaire d’un permis B.
· Une expérience de 2 ans minimum dans une fonction similaire et/ou au sein d’un pouvoir public est considérée comme un atout
· Jouir des droits civils et politiques et être d’une conduite irréprochable ;
· Etre dans les conditions APE au moment de l’engagement est un atout.

CONDITIONS D’ENGAGEMENT :

· [bookmark: _Hlk169782418]Type et régime horaire : Contrat à durée indéterminée, 4/5 temps, 30h24/semaine ;
· Rémunération en fonction du diplôme obtenu : 

Bachelier : 
Echelle barémique D6 à 4/5 temps :
 2311,02€ brut/mois indexé avec 0 années d’ancienneté ;
 2951,40 € brut/mois indexé avec 10 années d’ancienneté ;

Secondaire supérieur : 
Echelle barémique D4 à 4/5 temps :
·  2167,92 € brut/mois indexé avec 0 années d’ancienneté ;
·  2713,49 € brut/mois indexé avec 10 années d’ancienneté ;

· Date de prise de fonction dans les meilleurs délais.

· Avantages : Pension complémentaire, formation continue, régime public de congés (26 jours en temps plein), prime de fin d’année, possibilité de télétravail, fonction à responsabilités variées et intéressantes, horaire de travail fixe permettant de maintenir l'équilibre entre vie professionnelle et familiale, ancienneté valorisable à concurrence de 10 ans d'expérience utile dans le secteur privé et toute l'ancienneté du secteur public, droit de souscrire à une assurance collective soins de santé à tarif préférentiel.
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